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Édito
Cette année encore 
la Municipalité a 
investi massivement 
dans l’amélioration 
de votre cadre de 
vie, avec en ligne de 
mire permanente la 

promotion des déplacements doux sur 
le territoire communal et l’accélération 
de la transition énergétique et 
écologique du patrimoine municipal.
C’est dans cet esprit qu’ont été réalisés 
cette année le passage en LED de 
100% du parc d’éclairage public, le 
lancement des travaux de réfection de 
la couverture de l’église, la finalisation 
des travaux du cheminement doux de 
l’avenue du Reys et le lancement de 
l’aménagement et de la sécurisation 
du Chemin d’Eyquem. Elle prépare 
dès à présent l’avenir avec des projets 
similaires le long des avenues Esprit 
des Lois et Edouard Capdeville, la 
création d’une passerelle pour piétons 
et cyclistes sur le Saucats ainsi que 
l’aménagement paysager des abords 
des bassins au droit de la ZAC de Filleau, 
la rénovation et l’agrandissement du 
skate-park… autant de projets à mener 
d’ici la fin du mandat.
Elle poursuit parallèlement sa politique 
d’animations de la ville : après avoir 
renoué cette année avec le salon 
des arts, qui a connu un grand 
succès populaire en novembre, c’est 
maintenant la foire de la Sainte-Luce 
qui vous attend pour vous permettre 
de préparer les fêtes de Noël, dans une 
ambiance festive et conviviale que vous 
appréciez tant.
Le Conseil Municipal et moi-même 
vous souhaitons d’excellentes fêtes de 
fin d’année !

Bâtonnier Michel Dufranc
Maire de La Brède 

Vice-président de la Communauté de 
Communes de Montesquieu

Conseiller départemental de la Gironde

Depuis de nombreuses années, la 
municipalité a développé un maillage 
de cheminements doux afin de relier 
les divers quartiers au centre-bourg. 
Ce maillage facilite les déplacements 
doux (à pied ou à vélos) depuis 
chaque quartier vers le centre bourg, 
les écoles, les zones commerciales du 
Coudougney et le plateau sportif de 
La Sauque. La Municipalité a engagé 
pour cela un programme pluriannuel 
d’investissements. 
Près d’une dizaine d’avenues ou de 
rues ont déjà bénéficié de ce type 
d’aménagement, soit près de 8 km 
de pistes multifonctions : l’Allée 
des Lettres Persanes, l’avenue du Reys 
(partie haute), l’avenue Charles de Gaulle 
jusqu’au stade André Mabille, l’avenue du 
Château jusqu’au château, l’avenue de 
la Blancherie, le Chemin du stade, et en 
2022 le Chemin Haut Reynaut, l’allée de 
la Perrucade et le bas de l’avenue du Reys.

En 2023, c'est le Chemin d’Eyquem qui 
fait l’objet d’un aménagement dans 
ce sens. Un cheminement desservira 
ce quartier de plus en plus urbanisé, 
ainsi que les habitations de l’avenue de 
Bellevue et du Chemin de la Chicane, 
qu’il reliera au centre-bourg via les 
autres cheminements existants. Cette 
tranche d’investissements 2023 fait 
suite aux travaux d’enfouissement des 
réseaux et de réfection de l’éclairage 
public de ce quartier, réalisés par le 
SDEEG en 2022. 

Une nouvelle zone de rencontre
Afin de renforcer la sécurité, une 
nouvelle zone de rencontre va être 
créée au coeur du hameau d'Eyquem.

Pour rappel, ces zones partagées  sont 
limitées à 20 km/h et les automobilistes 
sont tenus de céder le passage aux 
piétons à tout moment. 

Chemin d’Eyquem :  le maillage de cheminements 
doux se poursuit

Travaux

Coût total HT de l'opération :               514 691 €
• Dotation de l'État :      15 815 €
• Subvention Communauté de Communes de Montesquieu :        83 590 €
• Commune de La Brède :   415 286 €

Délais des travaux : 3 mois

Chiffres clés



Nouvelle activité
Une laverie automatique « Au fil 
du linge » vient d'ouvrir au 41 rue 
Latapie avec des équipements haut 
de gamme (machines à laver 6 kg, 
12 kg et 20 kg, séchoir et système 
de désinfection et de nettoyage à 
l'eau ozone).
La laverie est ouverte 7 j/7, de 6h 
à 22h avec un paiement possible 
par CB, espèces ou carte de fidélité. 
Service hot-line disponible au  
06 68 64 85 48.

Avis d'enquête
publique

Aliénation du chemin rural 
n° 92 dit « allée du Besseau » 
et d’une partie du chemin rural 
n° 51 de Courtiou à Magneau
Le dossier d’enquête publique 
pour l’aliénation du chemin rural 
dit « allée du Besseau » (n° 92), qui 
part de l’avenue Adolphe Demons 
et d’une partie du chemin rural 
de Courtiou à Magneau (n° 51) 
au lieu-dit Courtiou, sera déposé 
à la Mairie de La Brède, où toute 
personne intéressée pourra en 
prendre connaissance et formuler 
ses éventuelles observations sur 
le registre, du mardi 5 décembre 
2023 à 9h au mardi 19 décembre 
2023 à 19h, aux jours et heures 
ouvrables de la Mairie de La Brède. 
Le commissaire enquêteur tiendra 
une permanence en mairie le 
mardi 19 décembre 2023 de 16h 
à 19h pour recevoir et consigner 
directement les observations.

La salle d'escrime fait peau neuve
Travaux / suite

Au cœur du centre bourg, le gymnase 
abrite depuis le début des années 
2000 le Club d'Escrime « Les lames de 
Montesquieu », un lieu de formation et de 
compétition reconnu pour ses résultats 
tant au niveau régional que national. 
Afin d'assurer la pérennité des activités 
du club et de créer un environnement 
optimal pour les escrimeurs, la 
municipalité va lancer début décembre 
des travaux de mise en conformité et 
d'embellissement de cette salle.

Les travaux envisagés comportent les 
éléments suivants :
• Mise aux normes de l'escalier d'accès, 

de l'éclairage et des cloisons.
• Amélioration de l'éclairage et de la 

ventilation naturelle 
• Création de fenêtres bandeaux 
• Mise en peinture des locaux 

Coût des travaux :            95 400 € 
Subvention du département  
de la Gironde :               8 352 €

Ces zones ont vocation à faciliter les 
démarches permettant d'installer des 
systèmes de production d'énergie 
renouvelable. Les élus locaux ont 
jusqu’au 31 décembre pour identifier et 
soumettre au référent préfectoral leurs 
zones d’accélération.
A La Brède, la commission « Transition 
énergétique et écologique » s’est 
réunie fin novembre pour définir ces 
zones d’accélération selon les besoins 
et les spécificités de la commune. Leur 
proposition de zonage est consultable 
sur le site internet de la commune.

Ces zones peuvent concerner toutes 
les énergies renouvelables : le 
photovoltaïque, le solaire thermique, 
l’éolien, le biogaz, la géothermie, etc. 
Les propositions pour La Brède portent 
uniquement sur l'énergie photovoltaïque. 
Les autres énergies ne sont pas jugées 
pertinentes sur notre territoire à ce jour, 
faute de potentiel.
A noter : ces zones n'ont pas d'obligation 
à recevoir des installations de production 
d'énergie renouvelable. Les installations 
de production d'énergie renouvelable 
pourront toujours être implantées en 

dehors de ces zones, mais avec des 
démarches d'autorisation qui ne seront 
pas "facilitées". Les toitures de petite 
taille (maisons particulières) ne sont pas 
considérées ici, leur installation étant 
déjà simplifiée.
Vous pouvez consulter toutes les cartes 
de zonage proposées sur le site de la 
ville labrede-montesquieu.fr et faire 
part de vos éventuelles observations par 
mail avant le 15 décembre :
contact@labrede-montesquieu.com

BRÈVES

Promulguée en mars 2023, la loi d’accélération de la production 
d’énergies renouvelables met les collectivités au cœur de la planification 
énergétique en leur permettant de définir des zones d’accélération pour 
le développement des énergies renouvelables.

Énergies renouvelables
Zones d’accélération : la consultation est lancée

Photovoltaïque toitures et ombrières

Photovoltaïque au sol



Samedi 9 à 19h30, un repas fermier sera 
organisé à la salle des fêtes. La ferme 
d’Illats proposera un menu du terroir 
avec rillettes, œuf dur mayo, blanquette 
de poulet et œufs au lait. 

La soirée sera animée par le trio Mais oui 
Madame. 
Tarifs : 18€ adulte / 10€ enfant jusqu’à  
13 ans (plat + dessert + concert)

Vente en ligne sur billetterie.labrede-montesquieu.fr (Places limitées)

Jeunesse
Comme chaque année, Noël est 
l’occasion d'en prendre plein les 
yeux. Entre illuminations, décorations 
et animations, le centre bourg de 
La Brède brillera de mille feux dès 
les premiers jours de décembre. La 
Place Montesquieu sera à nouveau 
transformée en « forêt de Noël » et 
la boîte aux lettres du Père Noël sera 
installée afin que les enfants puissent 
déposer leur lettre. Le courrier sera 
relevé tous les jours et transmis à la 
Poste.

Consommons local !
Le centre-ville de La Brède compte 
de nombreux commerçants et 
artisans (épicerie, métiers de bouche, 
restaurants, librairie, boutiques de 
décoration ou d’habillement, services, 
soins à la personne...). A la veille des 
fêtes de fin d’année, vous trouverez 
certainement de quoi répondre à vos 
envies de shopping.

Les 9 et 10 décembre, de 9h à 18h, les 
saveurs du Sud-Ouest seront mises à 
l’honneur au Parc de l’Espérance avec 
plus de 60 producteurs passionnés qui 
proposeront leurs produits raffinés : 
foie gras, caviar, charcuteries, fromages, 
et douceurs sucrées. L’ambiance sera 
festive avec la participation de la Banda 
"les sans soucis" lors de l’inauguration de 
la foire, samedi 9 décembre dès 10h30. 

Dispositif « Argent de poche »

5 bonnes raisons de venir  

Vous êtes brédois et vous avez entre 16 et 17 ans ? Profitez des vacances de Noël 
pour gagner un peu d’argent de poche en réalisant une mission d’intérêt général. 

Le Centre Communal d’Action Sociale 
de La Brède a mis en place un dispositif 
destiné aux jeunes Brédois afin de leur 
permettre de se faire un peu d’argent, 
tout en donnant de leur temps pour 
l’intérêt général, à travers des missions 
réalisées dans la commune, pendant les 
vacances scolaires.
Pendant une demi-journée, les jeunes 
intègrent l’équipe d’un service municipal, 
où ils sont encadrés par un tuteur qui les 
accompagne dans leur mission (service 
administratif ou entretien des bâtiments).
Une mission de 3h = 15 €
Conditions : avoir 16 ans révolus au 
début de la mission et moins de 18 ans, 
être domicilié à La Brède et être scolarisé.

Inscriptions jusqu’au 12 décembre 
auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale de La Brède. 
www.labrede-montesquieu.fr/vie-
quot id ienne/enfance- jeunesse/
dispositif-argent-de-poche/

Événement 
Foire de la Sainte Luce  

Noël à La Brède

Également au Parc de l’Espérance ces  
2 jours, le marché artisanal mettra en 
avant plusieurs artisans créateurs. 
Des bougies aux bijoux, en passant par 

l’art floral, la savonnerie, le textile et les 
objets en bois flotté, ... Des créations 
uniques, parfaites pour des idées 
cadeaux. 

Comme chaque année, le parking et le 
parvis de l’Eglise se transformeront en 
ferme « pédagogique » avec l’association 
Califourchon : cochons, poneys, chèvres, 
ânes, volailles, camélidés… feront la joie 
des plus jeunes.

1 La foire gourmande sous chapiteau 

Le Dîner Concert

Le marché artisanal2

3

4

5 Les animations de Noël

Une ferme dans la ville

Les 9 et 10 décembre, plongez dans 
l'ambiance féerique de Noël avec des 
animations originales et gratuites 
proposées par l’association Califourchon. 
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Fermeture 
des services municipaux

CCAS : du 26/12/23 au 5/01/24

Espace Emploi : du 26/12/23 au 5/01/24

ALSH 3/11 ans : du 26 au 29/12/23

ALSH 11/17 ans : du 26 au 29/12/23

Info Jeunes : du 26 au 29/12/23

À noter
La mairie est ouverte aux horaires 
habituels pendant les vacances 
scolaires (hors jours fériés) :

Lundi : 15h - 19h 
Du mardi au vendredi : 9h - 12h / 
15h - 19h 
Samedi : 9h - 12h

Du 18 janvier au 17 février, La Brède réalise le recensement de sa population 
pour mieux connaître son évolution et ses besoins. 
C’est utile pour vivre aujourd’hui et 
construire demain !
Les chiffres du recensement de la 
population permettent de connaître 
les besoins de la population actuelle 
(transports, logements, écoles, 
établissements de santé et de retraite, 
etc.) et de construire l'avenir en 
déterminant le budget des communes.

C’est encore plus simple sur Internet !
A compter du 18 janvier 2024, des 
agents recenseurs, mandatés par 
la mairie distribueront un courrier 
contenant vos codes de connexion 
pour vous recenser en ligne. 

Si vous ne pouvez pas répondre 
en ligne, des questionnaires papier 
pourront vous être remis par l’agent 
recenseur.

C'est sûr !
Vos données sont protégées. L’Insee 
est le seul organisme habilité à 
exploiter les questionnaires et cela de 
façon anonyme. 
Pour toute information concernant le 
recensement dans notre commune, 
veuillez contacter :
Céline Pires 05 57 97 76 99. 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le 
site le-recensement-et-moi.fr 

Tribunes libres
La Brède aux citoyens
Les fêtes de fin d’année approchent, les 
cadeaux, les préparatifs de réveillons et de 
repas en famille et entre amis sont en cours.
Nous avons la chance d’avoir sur le territoire, 
de nombreux commerces de proximité, des 
viticulteurs, de jolis marchés de Noel… 
Alors pensons local pour nos achats, du bon 
produit à la petite intention, nous pouvons 
trouver toute une gamme de professionnels 
qui nous conseillent, sélectionnent, mettent 
en valeur leur savoir-faire pour que ces fêtes 
riment avec bons moments partagés.
Nous vous souhaitons une belle fin d’année. 

La Brède Ensemble
Cette année encore, pour marquer le début des célébrations de fin d'année, 
nous nous retrouverons pour la Foire de la Sainte Luce les 9 et 10 décembre. 
Cette fête ainsi que les illuminations apportent toujours une ambiance agréable 
et chaleureuse au village. C’est un événement convivial et surtout gourmand, 
grâce à nos commerçants et producteurs.
La fin d’année est aussi une période où nous avons l’occasion de faire une 
pause et de nous réjouir de pouvoir passer du temps avec nos familles et nos 
amis. C’est l'occasion de renforcer les liens avec nos proches, de partager des 
rires et de la bonne humeur. Les maisons seront emplies des senteurs de nos 
plats traditionnels, de musique et de cadeaux. 
Mesurons notre chance, même si tout n’est pas toujours facile pour chacun 
d’entre nous. Notre communauté est unie, et les fêtes de fin d'année sont 
un témoignage de cette unité et de notre joie de vivre. Célébrons avec 
enthousiasme ces fêtes en appréciant au maximum la valeur de ces instants. 
Bonnes fêtes à tous !

Conformément au code général des collectivités territoriales et au règlement intérieur voté par 
le Conseil Municipal, un espace de libre expression est réservé aux différents groupes politiques, 
dans les communes de plus de 3 500 habitants.

Agenda
9 & 10 Décembre / FOIRE 
DE LA SAINTE LUCE / Parc de 
l'Espérance et centre bourg 

10 Décembre / CAFÉ 
SOUPAPES de 9h30 à 14h - Parc 
de l’Espérance - Esprit 4 Roues

17 Décembre / BASKET 
La Brède / Stade rochelais 
Gymnase du bourg – 15h

VACANCES DE NOËL


